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   Besançon le 12 Février 2016 
 
 

 
 
 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU COMITÉ DIRECTEUR 
du 

Comité régional de Franche Comté des Clubs Alpins Français 
 

Vendredi 12 Février 2016 à 20h 
 

Au siège du CAF Besançon 
4 rue des Granges 25000 Besançon 

 
 

1. Ordre du jour : 
 
Approbation du compte rendu du comité du 13/11/2015 
Compte rendu AG FFCAM 
Le point des effectifs 
Le point financier 
Le point sur les formations. 
Les demandes de subvention 
Le point sur les actions régionales, Fête de la montagne ? Rassemblement régional ? 
La création du comité régional Bourgogne/Franche-Comté 
Les étapes de la réunion des deux comités, AG extraordinaires 
Questions diverses 
Date du prochain CD 
 

2. Présences : 
 
Excusés : Anouk Haeringer-Cholet, Gérard Sautenet, Robert Bettinelli, Robert Leclerc, 
Jean-Paul Level. 
 
Invités : Yann Kinet, Président du Comité Départemental de Haute-Saône, Emmanuel 
Simon, Président de Varappe et Montagne Morteau, Raymond Jeanniard, Président du 
CAF Haut-Doubs. 
 
Invités excusés : Michel Ricard Président du CAF Belfort, Fabrice Barassi-Zamochnikoff, 
Président du CAF des Vosges Saônoises. 
 
La feuille de présence ayant circulé, le quorum étant atteint (1/3 des membres du comité 
régional), la réunion peut débuter à 20h10 (voir feuille de présence en annexe). 
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3. Préambule : 
 
Le Président Daniel Buffet débute la réunion en accueillant Raymond Jeanniard, nouveau 
Président du CAF Haut-Doubs et Philippe Carros membre du CAF de Belfort, nouveau 
DTR Vélo de Montagne du Comité Régional qui succèdent respectivement à Nicolas 
Schlumberger et à Bernard Culan puis les invitent à se présenter à l’assemblée. 
 

4. Approbation du compte rendu du comité du 13 novembre 2015 
 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité 

 
5. Compte-rendu de l’assemblée générale de la FFCAM 

 
Cette assemblée générale a eu lieu à Albertville les 30 et 31 Janvier 2016 à laquelle de 
nombreux dirigeants des clubs et comités de Franche-Comté ont participé. Une 
assemblée générale extraordinaire était également à l’ordre du jour pour faire adopter les 
nouveaux statuts et règlement intérieur. Le Président propose de parcourir le résumé qu’il 
en a fait.  
 
« AG ordinaire : peu de chose à dire, la fédération est en bonne santé, effectifs toujours à 
la hausse surtout chez les jeunes, les activités se portent bien, surtout les grands 
parcours, le comité travaille beaucoup sur la compétition en cascade de glace (une 
épreuve de coupe du monde l'an prochain à Champagny en Vanoise), les refuges moins 
de nuitées dans les refuges de haute montagne à cause des conditions climatiques 
surtout au Goûter. 
 
Les rapports ont été votés pratiquement à l'unanimité 
 
AG extraordinaire : les statuts n'ont pas été adoptés. 
 
La discussion a porté sur les deux points essentiels : 
- le vote des comités régionaux (1 voix pour 80 adhérents, les clubs ont 1 voix pour 20 
adhérents), crainte qu'avec les nouvelles régions, les grosses régions aient le pouvoir, 
malgré les conditions mises à la recevabilité des candidatures. Nicolas Reynaud a essayé 
de dissiper les craintes par des simulations mathématiques. 
- Le scrutin de liste : doute sur la faisabilité du système, difficultés de constituer les listes, 
comment regrouper des cafistes éloignés autour d'un projet. Il semble que la longue 
intervention de Bruno Seras, membre du comité directeur, contre ce projet de statut ait 
influencé les indécis. 
 
La maladresse du Président et du Secrétaire Général qui ont proposé un vote à main 
levée, et qui devant le tollé d'une partie de l'assemblée ont mis du temps à accepter le 
vote à bulletin secret n'ont pas arrangé les choses. Ensuite il a fallu attendre un bon 
moment les résultats du vote. 
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Les statuts ont été rejetés à 25 voix près (2238 voix alors qu’il en aurait fallu 2163). Le 
lendemain l'AG devait voter le règlement intérieur, cela n'était plus d'actualité. Mais un 
nouveau problème était soulevé, la majorité des 2/3 avait été calculée sur les clubs qui ont 
émargé au début de l'AG extraordinaire, or tous n'ont pas participé au vote et en calculant 
la majorité des 2/3 sur les clubs ayant voté, la majorité était atteinte !!! 
 
Suite d'échanges sur l'interprétation des anciens statuts, finalement le comité s'est réuni et 
a décidé d'accepter le résultat du vote de la veille. » 
 
Complément d’information hors compte-rendu de réunion : 
 
Le propos ci-dessus tenu par le Président du comité régional concernant le résultat 
du vote lors le l’assemblée générale extraordinaire sera contredit quelques jours 
après notre réunion : voir documents ci-dessous reçus de George Elzière président 
de la FFCAM  
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Pour résumer les statuts s’avèrent maintenant adoptés (sauf possible recours) et 
une nouvelle assemblée générale devrait être programmée le samedi 28 mai 2016 à 
Paris. 
 
Fin du complément hors réunion. 
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6. Le point des effectifs 
 

 
A cette date 7 clubs progressent et 2 (Vesoul et Lons le Saulnier) ont atteint ou dépassent 
leurs effectifs de fin de saison ce qui fait qu’au niveau régional on constate une 
augmentation de 42 adhérents. 
 

7. Le point financier 
 
En l’absence du trésorier Gérard Sautenet ce point n’est pas évoqué. Toutefois les 
représentants du CAF de Belfort sollicitent une aide financière de la part du Comité 
Régional pour le Marathon des Ballons : une aide de 500 € est proposée par le président 
et est acceptée par les membres du comité. 
 

8. Le point sur les formations 
 
Le président mentionne qu’il vient de valider le stage SAE de novembre 2015 (il manquait 
le compte rendu du stage). Il vient aussi de valider les écoles d'escalade et d'aventure en 
indiquant les sommes allouées par la commission présidée par Jean Binder à l'issue de 
l'AG d'Albertville. Nicolas Schlumberger s’insurge sur le fait que la validation des stages 
est trop compliquée et occasionne beaucoup de paperasse. Le président fait remarquer 
qu’il y a eu aussi des manquements dans la procédure de validation de la part de Nicolas 
et que de plus, étant donné qu’il n’y avait pas de DTR Jeunes au sein du comité, c’est à lui 
qu’il appartenait d’effectuer ce travail supplémentaire. Pour pallier cette carence Chantal 
Prétot propose sa candidature pour le poste de DTR Jeunes qui est entérinée dans la 
foulée par le comité et elle en est chaleureusement remerciée. 
 
Le programme des formations présenté à la dernière assemblée générale du Comité 
Régionale se voit étoffé de quelques nouvelles formations : 
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Un stage qualification ouvreur SAE à Lons-le-Saulnier 
Un stage initiateur SAE à Vesoul dont la date est à déterminer avec le BE 
Un stage Dirigeants à Dijon axé sur l’Extranet pour lequel 19 personnes sont déjà inscrites 
Les stages Alpinisme proposés par Christian sont en cours de validation 
Philippe Carros signale qu’un stage Vélo de Montagne avec validation des acquits est mis 
en place par André Masson le week-end de Pentecôte  
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Le Président fait remarquer qu’à ce jour un déficit de 4700 € apparaît sur le bilan futur des 
stages de formation : celui-ci pourrait être couvert par la subvention CNDS pour autant 
que la situation vis à vis de l’attribution des subventions se décante rapidement (voir point 
suivant). 
 

9. Le point sur les demandes de subvention 
 

- Subvention Conseil Régional : message de Catherine Duc « J’ai bien reçu votre mail relatif 
à vos interrogations concernant le dépôt de dossier pour 2016/2017. Dès que je serai en possession 
de ces informations, je ne manquerai pas de vous tenir informé » 
 
Pour résumé il faut attendre, suite à la mise en place de la nouvelle région Bourgogne-
Franche-Comté. De son côté le Comité Régional de Bourgogne a eu connaissance que la 
moitié de la subvention précédente serait versée. 
 
- Subvention CNDS : le Président a envoyé le bilan des 3 actions 2015 (Formation, CD 25 
et CD 70) et il a été validé. 
 
Pour 2016, la réunion campagne CNDS 2016 a lieu ce vendredi à Dijon, Marinette 
Bondoux, Présidente du Comité Régional de Bourgogne, a déplacé la date de son comité 
pour y assister, le Président assistera à la réunion qui aura lieu à Vesoul jeudi prochain. 
 
Ci-dessous le résumé de la réunion envoyé par Marinette le 15 Février : 

 
 
 
 
 
 
 

« Bonjour 
Rien de révolutionnaire 
Intéressant de communiquer en direct avec JM Vernet et JP Berlemont de la DRDJSCS 
Pôle politique sport : Pascal André 
Fusion des CROS en 2018 quand les fédé auront terminé leur fusion 
Mêmes appels à projets que précédemment (soutenir la professionnalisation, corriger les 
inégalités d’accès au sport et soutenir les actions de formation) 
Soutien accru sur la formation des bénévoles (en dehors de la formation des salariés !) 
Chaque ligue peut déposer une demande= 4 dossiers séparés + 2 demandes mutualisées 
pour la nouvelle région. (Formation par exemple) 
L’achat de matériel n’est pas un projet à lui seul mais doit intervenir dans un projet global. 
  
Dossier dématérialisé obligatoire 
Diminution de 2.88% pour les ligues 
Voilà en bref ! 
Marinette » 
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ORIENTATIONS GENERALES 2016 : Les crédits de la part territoriale seront mobilisés en 
priorité en faveur des projets associatifs permettant un meilleur accès de tous à la pratique 
sportive. 

 
a. Soutenir la professionnalisation du mouvement sportif : 
  
Les années 2014 et 2015 ont été marquées par l’action volontariste menée en faveur du 
développement de l’emploi sportif qualifié. Cet engagement est pérennisé en 2016 par le 
maintien du niveau d’accompagnement atteint soit, 231 emplois pour notre région. 214 
emplois sont déjà conventionnés pour 2016, l’objectif est donc de créer 17 nouveaux 
emplois CNDS. 
 
À cela, et dans le cadre de la mise en œuvre du plan « Citoyens du sport » (Cf Annexe 1), 
s’ajoute la création de deux emplois supplémentaires pour diversifier l’offre sportive dans 
les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV).  
 
45 contrats d’apprentissage ont été aidés en 2015 par le CNDS, afin de contribuer à la 
réalisation de l’objectif gouvernemental de doublement du nombre d’apprentis dans le 
domaine du sport à l’horizon 2017. Pour maintenir ce nombre en 2016, 21 nouveaux 
contrats d’apprentissage pourront être aidés. 

 
b. Corriger et réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive: 
 
1. L’intervention du CNDS vient en appui de la stratégie régionale définie par les 
services de l’État dans la région. Elle vise à mettre en adéquation l’offre proposée par le 
mouvement sportif et les besoins des différents publics, en particulier lorsqu’ils sont 
éloignés de la pratique sportive, en ciblant les territoires les plus carencés dont le potentiel 
n’est pas totalement exploité. 
 
Ainsi, en 2016 les financements du CNDS se concentrent sur toutes les actions 
contribuant à améliorer la pratique (Cf. Annexe 3) : 
- Des publics éloignés de la pratique à savoir les jeunes, les personnes socialement 
défavorisées, les personnes en situation de handicap, le public féminin, 
-  Des habitants des Quartiers Politique de la Ville (QPV) ou des Zones de 
Revitalisation Rurale (ZRR). 
 
2. Plan « Citoyens du Sport » : afin de contribuer à la réduction des inégalités d’accès 
à la pratique, deux actions sont également renforcées par un appel à projet spécifique (Cf. 
annexe 1): 
- La diversification de l’offre des pratiques pour les femmes et les jeunes filles au 
sein de QPV. 
 
c. Contribuer à la politique de santé publique : 
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Le CNDS a pour mission la promotion des activités physiques et sportives comme facteur 
de bien être et de santé. Dans le cadre d’un cahier des charges spécifiques sport santé et 
prévention dopage seront éligibles : 
• Les actions projetées au titre de l’opération « sentez-vous sport », portées par le 
mouvement sportif ; 
• Les actions visant la promotion de la santé par le sport ; 
• Les actions de prévention dopage et des conduites dopantes. 
• Les actions visant spécifiquement les personnes sédentaires, les personnes en 
situation de précarité, et les personnes atteintes de maladies chroniques (Cf. Annexe 2). 
 
Les Centres Médicaux Sportifs pourront faire des demandes dans le cadre de cette 
priorité « santé ». 
 
d. Soutenir les actions de formation : 
 
Les bénévoles, qu’ils soient dirigeants, animateurs, éducateurs, arbitres ou juges 
fédéraux, sont garants de la promotion des valeurs du sport et de l’éthique ainsi que d’une 
pratique éducative et sécurisée. Le soutien des actions de formations spécifiques pour ces 
bénévoles constitue une priorité. Il conviendra de privilégier les formations en relation 
directe avec le projet associatif de la structure et son développement. 
 
e. Accompagner les actions locales organisées en marge des grandes 
manifestations sportives internationales : 
 
Le CNDS accompagnera les projets d’animation associant le plus grand nombre autour 
des valeurs du sport et s’inscrivant dans une démarche éducative, citoyenne et durable 
(par exemple « Tous Prêts » autour de l’Euro 2016 de Football). 
 
f. Projets de développement des ligues et comités régionaux : 
 
L’accompagnement à l’élaboration du projet de développement de la discipline sera 
effectué avec le conseiller référent de la DRD en lien avec le ou les CTS. 
L’instruction des dossiers prendra en compte la déclinaison territoriale des projets 
fédéraux (plan de féminisation, plan citoyens du sport). 
Il sera encore possible cette année pour les ligues de proposer des dossiers séparés 
Bourgogne et Franche-Comté. Toutefois, des projets d’actions communs seront valorisés. 
 
Précisions quant aux demandes de subvention : 
• L’aide du CNDS est allouée prioritairement pour le développement d’une pratique 
sportive régulière.  
• Le montant des subventions attribuées aux différentes structures tient compte des 
réserves financières des associations. 
• Les demandes de subvention liées à l’organisation de compétitions et de 
championnats d’un niveau national ou plus peuvent être éligibles à la condition de 
concerner le handisport, le sport adapté ou une manifestation féminine. 
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• Hors emploi, il n’y aura pas de signature de convention pluriannuelle d’objectif en 
2016, dans la l’attente de la mise en œuvre de la réforme territoriale du mouvement 
sportif. 
• la formation des bénévoles (animateurs, juges, arbitres) concerne en priorité les 
comités départementaux et les ligues ou comités régionaux. Cependant, les associations 
locales peuvent être éligibles lorsque la formation visée n’est pas organisée en 
Bourgogne-Franche-Comté. Le financement est accordé à l’organisateur de la formation. 
• l’acquisition de matériels (hors biens amortissables) n’est possible que lorsqu’ils 
sont destinés à la pratique sportive des personnes en situation de handicap (prothèses, 
rails handifix, etc.) et en priorité dans le cadre de partenariats avec les collectivités locales. 
 

10. Le point sur les actions régionales 
 
L'aide aux écoles est pratiquement close, il manque St Claude. 
 
Rassemblement régional : le CAF Lons le Saulnier propose un séjour dans le Val d’Aoste 
pour la dernière semaine de Juillet et la première semaine d’août. 
 
Fête de la montagne : pas d’action au niveau du comité régional en vue, seulement 
quelques initiatives proposées au sein de quelques clubs. 
 
- Les 21 et 22 mai : les 130 ans de CAF de Belfort 
- Le 22 mai : un Rallye Découverte à Poligny 
- Le 25 et 26 juin : Initiation Alpinisme  
 

11. La création du comité régional Bourgogne/Franche-Comté 
 
Les étapes de la réunion des deux comités se concrétiseront par des AG extraordinaires 
programmées en septembre. 
 
La fédération organise une réunion des présidents de comité le 6 mars à Paris au cours 
de laquelle seront évoqués les projets de statuts des futurs comités. 
 
Marinette Bondoux nous invite à la réunion du comité directeur Bourgogne le 9 mars. Se 
portent volontaires pour accompagner le Président Daniel Buffet : Michel Lethier, Christian 
Thiolot, Jérôme Cuisinier, Raymond Jeanniard, Serge Deprez. 
 

12. Questions diverses 
 
La lettre de Luc Jourjon à propos de la prévention s’adresse aux clubs. Quid des 
comités ? 
 
Un mail de Nicolas Raynaud reçu récemment concernant la compatibilité des anciens 
DVA avec les nouveaux est sujet à débat : il y a eu effectivement quelques cas de 
disfonctionnement dans le cas de multi-victimes très proches (2 à 3 mètres). Les anciens 
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DVA ne doivent cependant pas être mis au rebut mais il faut surtout penser à les faire 
réviser en fonction des instructions données par chaque constructeur (en général 5 ans la 
première fois, puis tous les deux ans chez Ortovox). 
 
Intervention de Raymond Jeanniard Président CAF Pontarlier : 
 
-  Le CAF de Pontarlier veut mettre place durant la première quinzaine de novembre une 
soirée ANENA en invitant outre les adhérents du CAF Pontarlier, les adhérents des autres 
clubs CAF de la région, le grand public et les professionnels de la montagne. 
- Le Président va mettre à l’ordre du jour du prochain comité du CAF de Pontarlier l’avenir 
du refuge du Gros Morond : conserver la gestion ou l’abandonner ? En effet comme déjà 
évoqué lors de la dernière assemblée générale du Comité Régional le bail du refuge 
devrait être renouvelé depuis quelques mois mais le propriétaire (en l’occurrence la 
commune des Longevilles) veut augmenter le loyer dans des proportions inacceptables 
pour le club. De plus les relations entre les deux parties deviennent de plus en plus 
tendues si bien que le CAF de Pontarlier veut transmettre le dossier à la fédération 
nationale pour entrevoir une issue favorable. 
- Le Président signale que le CAF de Pontarlier a intégré son nouveau local et que la salle 
de bloc attenante est en cours de réalisation. Sur un budget de 22000 € il manque encore 
6000 € et de ce fait le Président sollicite une aide financière de la part du Comité 
Régional : une subvention exceptionnelle de 500 € est proposée et est approuvée par les 
membres du comité.  
 
Stéphanie Mouret Présidente du CAF Montbéliard souhaiterait la mise en place d’un  
nouveau stage EPI. 
 
Daniel Buffet interroge les représentants du CAF Belfort au sujet de la situation du refuge 
du Baerenkopf : pas de nouvelles quant à la procédure juridique pour résoudre le 
problème foncier sachant que le refuge n’appartient plus à la fédération mais à été 
rétrocédé au club. 
 

13. Date du prochain CD 
 
La prochaine réunion du comité directeur est fixée au vendredi 17 Juin 2016 à 20h. 
Suivant le stade d’avancement de la création du nouveau comité Bourgogne-Franche-
Comté ce comité directeur sera éventuellement transformé en assemblée générale 
extraordinaire.  
 

Serge Deprez Daniel Buffet 
  

Secrétaire Comité Régional Franche-Comté Président Comité Régional Franche-Comté 
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Annexe : feuille de présences 
 
 


